
PROJET STRATÉGIQUE

mobiliser les citoyen·nes en auvergne 

pour préserver et partager

la terre agricole

2022 > 2026



préserver les terres 
et faciliter l’installation 
en agriculture bio et paysanne

En Auvergne, le nombre d’exploitations a baissé de 21 % entre 2010 et 2020. 57 % des exploitant·es ont plus 
de 50 ans et 77 % des plus de 60 ans n’ont pas de solution de reprise de leur exploitation. 193 409 hectares 

vont ainsi être libérés dans les prochaines années, avec les risques d’agrandissement des exploitations agricoles et de perte 
de la vocation agricole de certains espaces. Le renouvellement des générations et le développement de nouvelles 
installations bio et paysannes sont un véritable défi pour garder des campagnes vivantes et dynamiques.  

Source : Agreste – Recensement général agricole 2020

Agir avec les acteur·trices pour faciliter la transmission des 
fermes et l’installation de nouveaux·elles paysan·nes 

• Renforcer nos partenariats avec les acteurs institutionnels : 
SAFER, Chambre d’Agriculture, DRAAF, etc.  

• Animer dans les territoires locaux des temps d’échanges et de 
réflexion avec les acteurs associatifs pour faciliter les rencontres et 

l’accès au métier de paysan·ne

Accueillir et accompagner des projets agricoles locaux 
• Permettre aux bénévoles de s’informer et de monter en 
compétence pour être en mesure d’accompagner des projets de 

transmission

• Accueillir, informer, orienter les porteur·euses d’un projet de 
manière organisée au sein de chaque groupe local

• Informer les propriétaires fonciers, pour favoriser des installations 

Préserver des terres par l’acquisition collective, solidaire et 
citoyenne 

• Acquérir des terres avec les outils Foncière et Fondation de 
Terre de Liens en apportant un intérêt particulier à des fermes 
à fort enjeu territorial : lutte contre l’urbanisation, dynamisation des 

espaces ruraux isolés, changement d’échelle, dynamique multi-acteurs, 

etc. 

• Faire émerger des outils complémentaires d’accès collectif et 
solidaire au foncier (SCI, GFA...) et faciliter la mise en réseau de ces 

initiatives

Améliorer le suivi des fermes TDL et développer des actions 
pour préserver la biodiversité et s’adapter au changement 
climatique

Capitaliser et évaluer notre action locale pour faire évoluer 
les modèles agricoles et permettre de nouvelles installations, en 

s’impliquant dans des groupes de travail nationaux de TDL ou encore 

avec d’autres partenaires associatifs ou de la recherche 

CHIFFRES 2021

15 FERMES

14 FERMIERS
7 FERMIÈRES

602 ha SÉCURISÉS

19 BÉNÉVOLES

(élevage, maraîchage, 
arboriculture, céréales, etc)

et une association fermière
(Îlots Paysans)

• dont 23 bâtiments et 6 maisons 
• 4,6M d’€ d’épargne citoyenne im-

mobilisée pour sécuriser 
ces fermes sur le long terme

actif·ves et impliqué·es dans : 
• l’accueil et l’accompagnement 

des porteur·euses de projet
• l’acquisition et le suivi des fermes

CHANTIERS ET ACTIONS D’ICI 2026
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CHANTIERS ET ACTIONS D’ICI 2026

sensibiliser le grand public 
et rendre les citoyen·nes 
acteur·trices du projet 

Terre de Liens est un mouvement citoyen : à ce titre, des bénévoles agissent au quotidien sur le terrain. 
Afin de déployer le projet du mouvement plus largement sur les territoires, il est donc nécessaire, d’une 

part qu’ils et elles soient plus nombreux·euses, et d’autre part qu’ils et elles puissent se rencontrer, s’organiser et agir 
ensemble. Des formations et outils sont proposés afin d’être en mesure de mieux partager le projet de TDL auprès du 
grand public et de le faire vivre sur les quatre départements. 

Sensibiliser les citoyen·nes au projet de Terre de Liens 

• Organiser et/ ou co-organiser en moyenne un 
évènement par semaine en Auvergne sur les 4 
départements  : conférences, cinés-débats, réunions 

publiques, visites de fermes, intervention dans l’enseignement, 

etc. 

• Agir en réseau avec nos partenaires et participer aux 
évènements qu’ils et elles organisent : foires, salons, 

rencontres thématiques, etc.

• Accueillir des citoyen·nes sur les fermes pour leur faire 

connaitre le projet de TDL et leur donner l’envie de s’impliquer-: 

lors de portes ouvertes, chantiers participatifs...

Accueillir tout·e citoyen·ne intéressé·e par le projet de 
Terre de Liens et favoriser l’implication des citoyen·nes 
sur leur territoire
• Créer et animer des groupes locaux, avec au moins un 
groupe local sur chaque département qui fonctionne de 

manière autonome 

• Organiser des temps de rencontres entre bénévoles : 
en groupes locaux, une journée annuelle des bénévoles...

• Faciliter la communication interne au niveau des 
adhérent·es de l’association 

• Encourager l’implication des bénévoles par le 

compagnonnage (anciens-nouveaux), par des actions autour et 

sur des fermes TDL, dans les groupes de travail et commissions 

thématiques, etc. 

• Former les bénévoles, afin qu’ils et elles acquièrent 
les outils nécessaires pour agir sur leur territoire : un 

programme annuel d’une vingtaine formations, co-construit 

avec TDL Rhône-Alpes, pour former 200 personnes par an.

• Animer, évaluer et capitaliser notre action de 
mobilisation citoyenne (à l’échelle de l’Auvergne et à 

l’échelle du Mouvement) 

70 BÉNÉVOLES

14 FORMATIONS PROPOSÉES

ÉVÈNEMENTS TOUTE L’ANNÉE

1200 MEMBRES

645 330€ ÉPARGNÉS

• adhérent·es à TDL Auvergne
• actionnaires à la foncière TDL

• donateur·trices à la Fondation TDL

à la Foncière TDL en 2021

Près de 150 participant·es

Cinés-débat, interventions dans l’enseignement, 
chantiers participatifs, visites de fermes, in-

terventions radio, reportages TV, stands, confé-
rences, participation au Sommet de l’élevage

· 1 groupe dans le Puy-de-Dôme
· 2 groupes en émergence 
dans l’Allier et le Cantal
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agir auprès des décideur·euses 
public·ques pour développer le projet 
au plus près des territoires

Il s’agit de développer la capacité de Terre de Liens Auvergne (TDL) à prendre des positionnements 
politiques clairs et construits vis-à-vis de projets, de lieux de décisions et de personnes, à l’aide de leviers 

et de modes d’actions multiples : expertise, lobbying, média, mobilisation citoyenne.  

Le plaidoyer mené par TDL Auvergne a pour objectif d’accompagner les transformations sociales par la préservation 
et le partage du foncier agricole, de permettre un accès équitable à cette ressource pour toutes et tous, ainsi que de 
favoriser l’engagement et une expression légitime des citoyen·nes sur les sujets d’agriculture et d’alimentation à travers 
l’éducation populaire. 

TDL Auvergne souhaite par ailleurs se faire connaître auprès des élu·es et proposer aux collectivités territoriales un 
travail de fond sur la préservation et le partage des terres agricoles ainsi que l’installation de nouveaux·elles paysan·nes 
en mettant en avant la mobilisation citoyenne et les formations proposées par TDL.  

7 BÉNÉVOLES

1 PREMIÈRE ACTION 
DE PLAIDOYER MENÉE

formé·es et acteur·rice·s du plaidoyer 
sur leur territoire local

Mobilisation contre 
le projet Urban Village

Impliquer encore plus les bénévoles sur la thématique 
«-territoires et plaidoyer » 
• Identifier des nouveaux bénévoles souhaitant participer aux 
chantiers de travail dans les départements de l’Allier, Cantal, Haute-

Loire, Puy-de-Dôme 

• Outiller et former les bénévoles pour faciliter leur appropriation, 
leur implication et leur action sur cette thématique : objectif de 

20 bénévoles formé·es et acteur·trices du plaidoyer sur leur territoire

Construire des alliances avec d’autres organisations et 
favoriser la mise en réseau
• Coordonner nos différentes actions en matière de plaidoyer, 
et construire des alliances avec d’autres organisations agissant en 

Auvergne : objectif de 2 à 5 actions de plaidoyer menées par an

• Agir en coordination et complémentarité avec nos instances 
nationales 

• Faciliter la mise en réseau des territoires et initiatives 

en capitalisant sur les différentes actions menées et en les rendant 

disponibles sur RECOLTE

Accompagner des territoires dans la préservation du foncier 
sur le long terme
• Identifier les collectivités souhaitant agir sur la préservation 
des terres agricoles-: au moins 4 collectivités territoriales sensibili-

sées par an aux enjeux du foncier agricole

• Formaliser et présenter une offre d’accompagnement aux col-
lectivités
• Accompagner 2 à 3 collectivités territoriales par an sur leurs 

problématiques de foncier
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1 CHARGÉE DE MISSION 
«-TERRITOIRES ET 

PLAIDOYER-»
embauchée (création de poste)



FAIRE VIVRE LE PROJET 
de TERRE DE LIENS 
À L’ÉCHELLE DE L’AUVERGNE

Pour porter et déployer le projet de Terre de liens (TDL) en Auvergne, il est nécessaire que les 
citoyen·nes engagé·es localement sur les territoires, agissent en bonne interaction avec les espaces 

de gouvernance de l’association, elle-même en bonne concertation avec les autres échelons du mouvement TDL. 
Il en va ainsi de la vie démocratique de notre mouvement et de l’éducation populaire dans laquelle il inscrit son 
action !

3 SALARIÉ·ES 
et 2 « équivalents temps plein » bénévoles 

valorisé·es dans nos comptes

COMPTE DE RÉSULTAT 
ÉQUILIBRÉ À 230 000€

6 PERSONNES AU BUREAU
13 ADMINISTRATEUR·RICES

(+4 invité·es au CA)

340 ADHÉRENT·ES

1 AG (Assemblée Générale)

9 CA (Conseil d’Administration) 
complété par des réunions de « bureau » 

et « commissions thématiques »

Animer la vie démocratique de notre association sur un 
rythme équilibré de réunions, avec : 
• une Assemblée Générale (AG) qui oriente et valide le 
projet politique de l’Association Territoriale 

• des groupes locaux actifs et plus nombreux, avec 
une meilleure répartition géographique des bénévoles 
engagé·es (au moins 3 bénévoles par intercommunalité ?)

• des commissions et groupes de travail qui soulagent 
le CA

• un Conseil d’Administration (CA) qui porte et pilote le 
projet politique et qui se renouvelle (au moins 2 bénévoles 

de chaque groupe local investis dans le CA ?) 

• un bureau qui gère les affaires courantes

Équilibrer les ressources financières et humaines, pour 
déployer le projet de l’association, avec :
• un nombre d’adhérent·es multipliés par deux, pour 

peser dans le débat public

• d’autant plus de bénévoles acteur·ices du projet (5 

équivalents salarié·es valorisés dans nos comptes ?)

• une équipe salariée en juste équilibre (5 Équivalents 

Temps Plein ?) pour favoriser l’implication citoyenne et bénévole

• des partenariats privilégiés et diversifiés avec des 
entreprises mécènes

Renforcer notre participation au mouvement Terre de 
Liens, en :
• mutualisant nos forces avec Terre de Liens Rhône-Alpes

• communiquant sur notre projet et nos actions de 
manière coordonnée avec nos partenaires TDL

• jouant un rôle fort dans la fédération TDL

AXE
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9 rue sous les Augustins
63000 Clermont-Ferrand

09 70 20 31 06

Terre de Liens Auvergne

TERRE DE LIENS AUVERGNE
www.terredeliens.org/auvergne

NOS PARTENAIRES au 31/12/2021

LE MOUVEMENT TERRE DE LIENS
Né en 2003, Terre de Liens agit pour enrayer la disparition
des terres et faciliter l’accès au foncier agricole pour davantage
d’installations paysannes. Le mouvement œuvre en complémentarité
d’autres acteurs agricoles et ruraux, notamment des Safer.

Un réseau associatif partout en France (une Fédération Nationale et 19 
Associations Territoriales) : il accompagne les paysan·nes pour leur 
accès à la terre et mobilise la société autour des enjeux fonciers et 
agricoles.

La Foncière, entreprise solidaire d’intérêt général, et la Fondation 
abritante, reconnue d’utilité publique : grâce à l’épargne et aux 
libéralités, elles acquièrent et gèrent des fermes afin d’y favoriser
des activités agri-rurales sur le très long terme via des baux
garantissant une agriculture biologique.
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SON ACTION S’ARTICULE AU SEIN DE PLUSIEURS STRUCTURES


